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5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ƭŜ porteur du 

projet sera invité par le président du CC à présenter son projet au Conseil national de 

concertation France Très Haut Débit (ci-après CC FTHD). 

[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ wLt Řǳ C{b CǊŀƴŎŜ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ 

peuvent être particulièrement volumineux et contenir des informations sensibles dont la 

ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

notamment sur un plan juridique. 

Il est donc demandé au porteur du projet de préparer, sous sa responsabilité, un dossier de 

présentation de son projet à destination des membres du CC FTHD, présentant les éléments 

essentiels de son dossier, nécessaires à son examen. Ce dossier comporte : 

- Une fiche synthétique standardisée (annexe 1) ;  

- Un dossier de synthèse spécifique (annexe 2) ; 

- Le support de la présentation orale (par exemple 10 à 15 planches). 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǊŜƴŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

concomitamment à leur transmission au CC FTHD pour éviter tout risque juridique dans des 

ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Ces documents de présentation doivent être transmis, sous forme électronique, au 

président du CC FTHD (avec copie au CGI et à la Mission Très Haut Débit) au plus tard 

20 jours avant la réunion du CC FTHD. Le président du CC FTHD les transmettra ensuite aux 

différents membres du CC FTHD.   

Lors de la réunion du comité, le porteur de projet sera invité à présenter oralement son 

projet en 15 minutes maximum avant de répondre aux questions. 
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TERRITOIRE 

Pop. : 803 595  (71% en zone non conventionnée)    Densité : 136,8 hab/km² (moyenne nat. : 

114) 

bō ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ǎŀƭŀǊƛŞǎ : 1204 

Part de résidences secondaires : 2,8% 

Taux FSN : 46%    Plafond FSN : пмоϵ 

Lignes ADSL dégroupées : 93,4%    Lignes ADSL inférieures à 4 Mbps : 29,2%     

ARTICULATION DES INITIATIVES PUBLIQUES ET PRIVEES 

CCRANT : la prochaine CCRANT est prévue début Octobre 2013   Consultation ARCEP : faite le 

17/08/12  

Conventions de déploiement sur le territoire : aucune convention signée à ce jour entre 

opérateurs et Département/SMOTHD 

DŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ CǘǘI ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ : 52 communes (51 communes SFR ; début en 2013-

2015, 1 commune Orange, début en 2015), soit 29% des foyers 

Déploiements Cǘǘh ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ : 176 communes (Teloise), 36 communes (Orange)  

 

OBJECTIFS DE COUVERTURE A LONG TERME (SDTAN) 

Adoption du SDTAN : ƭŜ нмκлрκмн ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

Couverture : 100% de la population en FttH à horizon нлнн όтм҈ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ нф҈ 

ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜύ 

 

PROJET PHASE FSN ς PERIODE DE 5 ANS [2013] ς [2017] 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝse retenue ci-après est de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ wLt hƛǎŜ ¢I5 Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘΣ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ le réseau Teloise ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩLw¦ όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тΣо aϵύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ 

construction de 45km de collecte supplémentaire όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нΣо aϵύ 
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Coûts du projet : 

Composante Nb. prises Coût total Dont FSN Coût/ligne Calendrier 

Collecte - нΣо aϵ 0,9 aϵ - 2013 ς 2017 

FttH* 156 946 мпсΣо aϵ 38,4 aϵ фоо ϵ 2013 ς 2017 

FttH racco. 125 557 снΣу aϵ 14,4 aϵ рлл ϵ 2013 ς 2022 

FttH bât. Prio.      

FttO      

Inclusion numérique      

Etudes  мтт Yϵ 58 Yϵ   

coût total Υ нммΣп aϵ όŘƻƴǘ роΣу aϵ FSN) 

*  : hors raccordement, bâtiments prioritaires, ZATHD 

Notes sur les déploiements : 

Porteur du projet (exerçant la compétence L1425-1) : Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit 

(SMOTHD) 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όǎƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘύ : 

Montage juridique : /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όahtύ ŀǳ 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-

affermage (raccordement final à la charge du délégataire)  

Plan de financement : 

 Commune
s et 

interco. 

Départ. Région Etat (dont 
FSN) 

Europe 
(dont 

FEDER) 

Autres* 

Montant руΣм aϵ пл aϵ мс aϵ роΣу aϵ о aϵ моΣм aϵ 

% 31,6 % 21,8 % 8,7 % 29,2 % 1,6 % 7,1 % 

* revenus issus de la commercialisation du réseau ou de fonds apportés par le délégataire 

όŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀŦŦŜǊƳŀƎŜΣ ŀǾŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜǎ 

courants) 

Calendrier des procédures (distinguer le cas échéant marchés de travaux et exploitation) : 

- Marché de travaux 

o 22/02/2013 : lancement de la procédure 

o Eté/Automne 2013 : sélection du partenaire privé 

- Délégation de Service Public 

o 19/11/2012 : lancement de la procédure 

o Eté/Automne 2013 : sélection du partenaire privé 
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NOTES ET COMMENTAIRES (AUTRES) 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ wLt όŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ²ƛCƛΧύ 

 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ wLt ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллп ƴƻƳƳŞ ζ Teloise ». Ce 
dernier a pour missions essentielles : 

¶ Le dégroupage des NRA 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ пт bw!-ZO 

¶ Le raccordement en fibre ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ Ŝǘ ƭȅŎŞŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

¶ Le raccordement et la fourniture de services FTTO 

 

- 5Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ  
pour une exploitation supra-départementale 
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[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜǊƻƴǘ 

pertinent. 

Eléments à détailler dans le document décrivant le projet : 

1. Le porteur du projet 

- Présentation du porteur de projet et des collectivités partenaires ; 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ [Φ 1425-1 ; le cas échéant, 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

participant à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭϥhƛǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΦ /Ŝ 

projet s'inscrit dans le prolongement de la stratégie du conseil général en faveur du 

numérique, conformément à sa compétence L1425-1. Cette stratégie a ainsi conduit le 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řŝǎ нллпΣ ǳƴ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ tǳōƭƛǉǳŜ όwLtύ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴŦƛŞ 

à une délégation de service public (DSP concessive) TELOISE, réseau départemental 

principalement tourné sur de la collecte fibre optique. Fort de cette expérience, le 

Département a entrepris au travers de sa compétence L1425-н ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5¢!bύ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

par le projet de réseau Fiber To The HomŜ όC¢¢Iύ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 

ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

- Date(s) de validation par le porteur du projet du contenu et du 

montage juridique et financier du projet ; 

[Ŝ {5¢!b ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ le Conseil général en date du 21 mai 2012. Dans 

la continuité du vote du SDTAN, le Département a initié les études et la gouvernance de ce 

programme, pour ensuite céder cette gouvernance à une nouvelle instance, le Syndicat 

Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD). Le Département a aussi ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ƭŜ мм 

Février 2013, le transfert de sa compétence L1425-1 au futur SMOTHD. Ce dernier a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ de création en date du 3 Mai 2013, et le transfert de la 

compétence L1425-1 est effectif depuis le premier comité syndical du SMOTHD daté du 6 

Juin 2013.  



Comité de concertation France très haut débit  -  Projet Oise THD Page 6 
 

Lors de cette première réunion du comité syndical, son président a exposé le montage 

juridique et financier du projet, dont les éléments principaux avaient été esquissés dans le 

SDTAN. 

Le SMOTHD associe de plus un ensemble de membres fondateurs, de membres associés et 

de partenaires pour la pleine réussite de son programme : 

¶ Membres fondateurs 

o [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

o Les communes et EPCI ayant adhéré et transféré à minima leur compétence 

L1425-1  au SMOTHD 

o [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό//LhύΣ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ό¦¢/ύ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

secours (SDIS) 

¶ Membres associés 

o ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό{9 слύΣ 

o ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ LƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς 

ADICO  

- Si le porteur du projet est différent du porteur du SDTAN, 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

publique ; 

Même si le Département a transféré la compétence L1425-1 au SMOTHD, il conserve 

toujours la compétence L1425-н Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ {5¢!b ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƭŁ ƻǴ ƭŜ 

SMOTHD porte à présent la réalisation du réseau FTTH départemental. Le SMOTHD est 

également ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 5{t ¢ŜƭƻƛǎŜΦ 

Le Département est pleinement acteur du programme Oise THD et les statuts du SMOTHD 

lui réservent la majorité aux instances de décision, ce qui garantit que le programme Oise 

THD soit pleinement cohérent avec le SDTAN et réciproquement. 

- Bilan du (des) RIP existant(s). 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘƻǳǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όwLtύ 

Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ¢9[hL{9Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǎŀ фème année d'existence. Le 

département présente ainsi l'une des plus fortes antériorités en France dans ce domaine. Il a 

ƛƴǾŜǎǘƛΣ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ Ŧƛƴ нлмнΣ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǇǊŝǎ ŘŜ олΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Ce réseau départemental est un réel succès, et présente le bilan chiffré suivant : 
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¶ 1 200 km de réseau optique 

¶ 153 centraux téléphoniques raccordés et dégroupés, dont 47 NRA-ZO (NRA-Zone 

ŘΩhƳōǊŜύ 

¶ 350 communes raccordées et/ou traversées 

¶ 355 000 lignes téléphoniques raccordables 

¶ 140 000 lignes téléphoniques dégroupées à ce jour 

¶ HoǊƳƛǎ hǊŀƴƎŜΣ ƭŜǎ о ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ ό{CwΣ CǊŜŜΣ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳύ 

¶ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛǉǳŜ όŜƴ ŜƴǘǊŞŜύ ŘŜ ус ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

¶ 81 collèges isariens (publics et privés) raccordés par fibre optique 

¶ tǊŝǎ ŘŜ соΣр aϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł Ŧƛƴ нлмнΣ Řƻƴǘ псΣс҈ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ 

¶ Un réseau fermier des NRA-½h ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όуΣр aϵύ Ŝǘ ƭŜ 

C959w όмΣр aϵύ 

 

нΦ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!b Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎκǇǊƛǾŞ 

Présentation Řǳ {5¢!b όǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

numérique) 

- hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ 

La stratégie en faveur du numérique du Département a vu la mise en place du RIP 

Teloise en 2004, ainsi que celle d'un observatoire des impacts socio-économiques du 

RIP, dans une première étape en 2008,  puis en 2010. 

La politique en faveur du haut-ŘŞōƛǘ ƳŜƴŞŜ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмн ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǳƴŜ 

pleine réussite avec un accès haut-débit ADSL sur 100% du territoire, obtenu grâce à 

un pilotage dynamique de la DSP Teloise. 

/Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ainsi ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ т ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пт bw!-ZO, et le recours à  un dispositif 

satellitaire résiduel pour les quelques 250 lignes restées inéligibles. 

 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ  ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ł ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ ό¢I5ύΣ Ŝǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

répondre à la montée en puissance des besoins de la part des différentes 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜurs, les particuliers, les entreprises, les services publics, et 
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ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

communication. 

- Etat des lieux des réseaux et des services ; 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛo-économiques du RIP Teloise, le 

Département  observe les résultats suivants : 

o Pour le résidentiel 

Le déploiement du RIP TELOISE desservant les communes aux caractéristiques 

démographiques moins favorables (peuplement moindre et densité moyenne ou 

faible) contribue à la réduction de la fracture numérique observée en 2004 et 2007. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллп Ŝǎǘ 

significative, ceci quelle que soit la zone géographique considérée du département de 

ƭΩhƛǎŜΦ 

o Pour les acteurs économiques et institutionnels 

Le RIP TELOISE de la collectivité a fortement contribué à homogénéiser les conditions 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ 

entreprises et les acteurs institutionnels ont ainsi pu profiter de gains de productivité, 

quelle que soit leur implantation territoriale. 

- aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƘŀǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭΦ 

Le scénario cible retenu par le SDTAN prévoyait de déployer en 3 phases de 5 ans la quasi-

intégralité (98%) du département, hors zones AMII, en technologie FTTH, avec la possibilité 

de fusionner les deux premières phases en une seule le cas échéant. Par ailleurs, un certain 

nombre de communes se voyaient être déployées en deux phases. 

Le programme Oise THD précise et ajuste le SDTAN sur les points suivants : 

o Déploiement non plus en 3 phases sur un total de 15 ans, mais en 2 phases de 

5 ans, soit sur un total de 10 ans 

o Le nombre de communes précédemment faites en deux phases a été réduit 

significativement 

o Le programme couvre 100 % du département et non plus 98% 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜƳŜǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

o une première phase quinquennale destinée à traiter 98% des zones dites 

« grises », à savoir les zones géographiques ne bénéficiant pas en totalité du 

Triple-Play 
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o Un déploiement en plaques géographiques cohérentes et homogènes, de 

taille suffisante (3000 à 5000 prises) pour optimiser la réalisation et répondre 

aux impératifs de commercialisation 

Articulation public/privé 

- Propositions issues dǳ {5¢!b ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎκǇǊƛǾŞ ; 

[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ {5¢!bΦ 

Le Département a conduit une enquête auprès de ces derniers, portant sur leurs intentions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ CǘǘI Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΣ Ł ƭΩŞǘŞ нлмлΦ /ŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

с ŀƻǶǘ нлмл Ŝǘ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмл ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩ!w/9tΦ 

{Ŝǳƭ hǊŀƴƎŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ Řǳ C¢¢I Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les 3 commuƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ό.ŜŀǳǾŀƛǎΣ /ƻƳǇƛŝƎƴŜ Ŝǘ /ǊŜƛƭύΦ [Ŝ {5¢!b ŀ 

identifié 3 scénarios possibles : 

o {ŎŞƴŀǊƛƻ C¢¢I ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !aLL 

o {ŎŞƴŀǊƛƻ C¢¢I ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ !aLL 

o Scénario mixte FTTH-MeD 

Le scénario retenu par le SDTAN est le second. 

- Conclusions ou état des lieux des travaux de la commission 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(CCRANT) pour le territoire concerné ; 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ //w!b¢ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ό{D!wύΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢!bΣ ŀǳŎǳƴŜ //w!b¢ ƴŜ ǎΩŜǎǘ 

ŘŞǊƻǳƭŞŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ CǊŀƴŎŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΦ ¦ƴŜ 

CCRANT est désormais prévue fin septembre/début octobre en vue notamment de préciser 

ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ 

déployant en zones AMII. /ŜǘǘŜ ///w!b¢ ǎŜǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 

question de la coopération supra-départementale. 

- 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Τ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ {ah¢I5 Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ CǊŀƴŎŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘȅǇŜΣ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

prochaines CCRANT et IRCANT. 

- aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘκŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

projets privés. 
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Le SMOTHD ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ suivi des projets en zone AMII, la prochaine 

CCRANT/IRCANT devrait permettre de pouvoir avancer dans un cadre adapté. 

 

3. Présentation du Projet de RIP de la collectivité 

Présentation générale du projet 

- !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ 

distinguant FttH et FttO : aires géographiques respectives, partenariats 

engagés, modalités de coopération technique ; 

Le SMOTHD intervient en stricte complémentarité des déclarations des opérateurs privés en 

Zones AMII. 

Le SMOTHD a donc retenu les principes suivants au regard des déploiements des opérateurs 

privés : 

o Le réseau envisagé couvrira toutes les communes du département hormis les 

52 communes déclarées pas les opérateurs (Zones AMII). 

o Cette exclusion du projet très haut débit public concerne également le volet 

non conditionnel des communes initiées par les opérateurs à partir de 2014 

et figurant dans le délai d'initialisation de 3 à 5 ans.  

o Le projet de réseau d'initiative publique ne prévoit pas non plus 

d'intervention sur un périmètre "Conditionnel" même en cas de retard 

ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

De plus, le SMOTHD entend faire en sorte que tout nouvel investissement de la collectivité 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {5¢!b ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ !ǳ-delà même du respect du principe de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпнр-1 du CGCT, le réseau 

Oise THD ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ wLt ¢9[hL{9, et 

recourra chaque fois que possible aux infrastructures mobilisables (réseau Orange et ErDF 

notamment). 

Par ailleurs, le nouveau RIP Oise THD est un réseau intégralement FTTH qui se veut 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ C¢¢h ǉǳΩƻŦŦǊŜ ¢ŜƭƻƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 

entre les réseaux publics est donc pleine et entière.  

- Territoires couverts ; 
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[Ŝ wLt hƛǎŜ ¢I5 ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !aLLΣ 

constituées de 52 communes, soit une couverture totale de 641 communes sur 693. 

- Description des composantes Collecte / FttH / bâtiments prioritaires / 

inclusion numérique, avec, dans la mesure du possible, une cartographie 

des niveaux de services prévus ; 

[Ŝ wLt hƛǎŜ ¢I5 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ C¢¢IΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł 

une couverture à 100% du territoire départemental, hors zones AMII, en C¢¢IΣ Ŝǘ ŘΩȅ 

proposer les services associés. 

Dans le respect du plan France très haut débit, le RIP Oise THD se décompose comme suit : 

¶ Collecte 

o ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩLw¦ύ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŞǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la délégation de service publique existante confiée à 

TELOISE  

o 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ όпрƪƳ 

supplémentaires) 

o Coût estimé en phase 1 (5 premières anƴŞŜǎύ Υ фΣс aϵΣ Řƻƴǘ нΣо 

aϵ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et 7,3 aϵ ŘΩLw¦ 

 

¶ Desserte FTTH 

o Desserte NRO-PBO 

45 plaques NRO seront déployées sur deux phases successives de 5 

ans. 

Le coût de déploiement du segment desserte NRO-PBO est estimé 

à : 

Phase 1 : 146.3 Mϵ 

Phase 2 : 93.2 aϵ 

 

o Raccordement final PBO-PTO 

Le RIP Oise THD ne prend pas en charge le raccordement final, qui 

est dévolu au délégataire au rythme de la commercialisation des 

prises. 

[Ŝǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

taux de pénétration des prises commercialisées. Compte tenu des 

hypothèses de commercialisation et sur la base des déploiements 

de la phase 1, environ 47 000 raccordements sont retenus Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 

des cinq premières années et près de 126 000 raccordements, au 

total, au bout de 10 ans. 
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{Ωȅ ŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ raccordements de la phase 2 du projet, entre les 

années 6 et 10. 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Ł снΣу aϵ 

Le coût des raccordements est estimé sur la phase 2 à 48,6 aϵ 

Les raccordements sont estimés sur la ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ 

ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ рлл ϵ όƘƻǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦύ 

 

¶ Bâtiments prioritaires 

 

[Ŝ wLt hƛǎŜ ¢I5 ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ !aLL Ŝƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ 

FTTH, aussi facilitera-t-il le raccordement  de bâtiments prioritaires à des offres de 

services FTTH. 

A cet égardΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ 

encore bâtiments publics sont situés dans le tissu résidentiel, objet  du déploiement 

du RIP Oise THD. 

De plus, le RIP FTTH reste également un support utilisable par le RIP existant Teloise 

en vue de la vente de ses services FTTO. 
 

¶ Inclusion numérique 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŜǎǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ нрл ƭƛƎƴŜǎΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ƙŀǳǘ-débit ADSL. Actuellement, une 

subvention pour un accès internet satellitaire est accessible aux 250 lignes 

totalement inéligibles du territoire départemental. 

- Logique poursuivie dans la stratégie de déploiement des différents 

volets suivant les territoires et vis-à-vis des phases ultérieures de mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {5¢!b ; 

Le projet de RIP Oise THD se veut à la fois homogène en matière de technologie 

(FTTH) et complet en matière de couverture à horizon 10 ans. Ce choix  en faveur 

exclusive du FTTH est le seul garantissant une véritable pérennité du réseau ainsi 

construit. 

- 9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ 

déploiement du réseau (découpage en phases successives, dont la phase 

correspondant à la demande de subvention) 

Comme écrit précédemment, le projet Oise THD prévoit deux phases quinquennales de 

déploiement. 

o Une phase de 5 ans de 2013 à 2017 qui concerne un ensemble de 158 000 

prises pour un équivalent de 463 communes 
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La demande de subvention porte donc sur cette première phase, cette 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

Année de 
 déploiement 

Nombre de 
 communes 

Nombre de 
 prises 

année 1 21* 14 173 

année 2 67 27 752 

année 3 79 24 486 

année 4 119 33 691 

année 5 177 57 872 

ϝ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ м ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ но ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƧǳǎǘŞŜ 

en tenant compte de deux communes souhaitant être programmées en 

phase 2. 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƧǳǎǘŞŜ 

en année n-1, le marché de travaux à bons de commande par plaques 

homogènes permet cette souplesse. 

o Une phase de 5 ans de 2018 à 2022 qui concerne un ensemble de 120 500 

prises pour un équivalent de 241 communes (178 communes entièrement 

traitées en phase 2, 63 communes traitées sur les deux phases) 

 

Année de 
 déploiement 

Nombre de 
 communes 

Nombre de 
 prises 

phase 2 241 120 518 

La programmation annuelle de la phase 2 sera établie en temps utiles. 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ; 

Les consultations diverses menées par le Département auprès des opérateurs 
commerciaux montrent que :  
 

¶ Les opérateurs commerciaux expriment un intérêt de principe pour le projet à mener 
par le SMOTHD notamment en faveur des  deux axes de déploiement suivants : 

o Déploiement sur les secteurs géographiques mal couverts en ADSL, sur 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŧƛƴŀƭǎ Řǳ 
cuivre vers la fibre optique. 

o 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !aLL ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 
commercialisation   

 
ĄLe projet FTTH du SMOTHD tient compte de ces priorités. 
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¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
offre passive en co-ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ όhǊŀƴƎŜΣ {CwύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ 
ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀŎǘƛǾée (Bouygues Telecom, Numéricâble, opérateurs 
de petite taille). 

 
ĄLe projet FTTH du SMOTHD tient compte des recommandations formulées par 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
commercialisées sur le réseau FTTH départemental : offres passives dès le 
ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƻŦŦǊŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ Řŝǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

- aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩaccès à internet (nombre et localisation des lignes, classes 

ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 

structure et niveau des tarifs) ; 

Le réseau FTTH permettra à terme (déploiement en 10 ans) aux opérateurs 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нту 500 lignes FTTH, soit 
à tous les habitants, entreprises et administrations localisées géographiquement en 
dehors des villes « AMII ». 
 
Les opérateurs commerciaux disposeront des offres commerciales suivantes sur le 
réseau établi par le SMOTHD :  

o Raccordement terminal FTTH  
o hŦŦǊŜ ǇŀǎǎƛǾŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ C¢¢I Ŝƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀō ƛƴƛǘƛƻ ƻǳ ŜȄ ǇƻǎǘΣ 

et en location 
o hŦŦǊŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ C¢¢IΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ  
o Offre de collecte du NRO au PM, du POP au NRO 
o hŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ bwhΣ ŀǳ ta 
o Offre passive de location à la ligne en point à point, utilisable par les 

opérateurs clients du réseau pour développer des services commerciaux de 
type FTTO  

 
[Ŝǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ et commerciale, la structure et le niveau des 
ǘŀǊƛŦǎ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
réseau sur ces sujets correspondent à ce qui est affirmé comme standards de marché. 
 
Pour chacune de ces prestations, le SMOTHD précisera les conditions de souscription 
et de résiliation, les informations préalables, les caractéristiques techniques, les 
processus de livraison et de service après-vente, les délais et préavis, la qualité de 
service et les conditions tarifaires.  
 
Ces dispositions figureront dans des documents contractuels:  

o catalogue de services,  
o conditions générales de vente,  
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o conditions particulières,  
o spécifications techniques de l'infrastructure et du réseau,  
o modalités de raccordement des utilisateurs finals. 

- Prise en compte des évolutions techniques prévisibles ό±5{[нΣ [¢9Χύ ; 

Le 26 avril 2013, le comité d'experts cuivre a rendu un avis favorable concernant 
l'introduction du VDSL2 sur la boucle locale de cuivre de France Télécom, cependant, 
sur un périmètre restreint, les NRA réaménagés (NRA-ZO, NRA-MED) et les lignes en 
distribution directe. 
 
[Ŝ {ah¢I5 ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝn place du VDSL2 par 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜ тс 110 lignes téléphoniques potentiellement éligibles au VDSL2 
Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜΣ ǎƻƛǘ нм҈ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ hƛǎŜ ¢I5 : 

¶ [ŀ ǇƘŀǎŜ м ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 
opérateurs commerciaux, à hauteur de 31 528 lignes 

¶ [ŀ ǇƘŀǎŜ н ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 
opérateurs commerciaux, à hauteur à hauteur de 27 612 lignes. 

 
! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ±5{[н όƳŀȄΦ млл aōǇǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŦƭǳȄ 
ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘύ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŞƧŁ Ł ǘǊƛǇƭŜ Ǉƭŀȅ ŜǘΣ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘǘŜ 
technologie de montée en débit sur cuivre sera obsolète dans les 5 ans au regard des 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ C¢¢IΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊŜǎ-et-ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ олл aōǇǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŞ ŀǳ bwhΦ 
 
La modélisation commerciale du programme Oise THD Şǘŀƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
éventuels futurs abonnements VDSL est considéré comme marginal. 
 
Concernant la 4G,  sur la base des éléments communiqués par les opérateurs 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŜŀǳǾŀƛǎ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 
La planification  précise  de déploiement de la 4G sur les autres parties du territoire de 
ƭΩhƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ : les informations dont dispose le 
{ah¢I5 ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ пDΦ  
 
[Ŝ {ah¢I5 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜǎ Řǳ C¢¢I ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŦƻƴƎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊe le FTTH et la 4G, et le réseau FTTH 
participera incontestablement au déploiement de la 4G. 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ 

par la Mission THD, ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

attentes de ces opérateurs. 
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[Ŝ {ah¢I5 ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ : 

¶ Positionnement en majorité du Point de Mutualisation au SRO 

¶ Ingénierie exclusivement en mono-fibre 

¶ Exigences de qualité des composants du réseau, notamment de la fibre 

¶ Catalogue de services adapté (passif, actif, location, IRU) 

¶ Cohérence des RIP 

¶ Utilisation maximale des infrastructures mobilisables 

¶ Mutualisation de travaux (article L49 du CPCE) 
Par ailleurs, un déploiement par plaques homogènes qui répond aux attentes des 
opérateurs en matière de commercialisation 

  
 
 

Description du montage juridique, économique et financier 

- [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

personne ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŘ ƘƻŎ όǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƎƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜύ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 

sa gouvernance ; 

LA GOUVERNANCE A UN SYNDICAT MIXTE 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘŜ 

ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 

des « ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ηΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 

autre équipement public indispensable à la population. Il est donc incontestable que 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ une action publique partagée. Le 

recours à une société publique locale (SPL) étant inadaptée (elle occasionnerait 

inéluctablement la juxtaposition de réseaux locaux), Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

ǇƻǊǘŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ.  

Les contrats et conventions acquises, ainsi que les procédures qui ont été lancées par 

le Département, sont de droit repris par le syndicat mixte depuis son installation le 6 

juin 2013 (transfert du département de sa compétence L.1425-1 du CGCT, non 

sécable, au profit du syndicat). 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

départemental. Le syndicat mixte, « Oise Très haut Débit » (SMOTHD) vise la 

mutualisation avec tous les élus locaux. 

Etant donné les enjeux, cette mutualisation concerne tout autant la définition des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

politique. 
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Elle doit conduire à une réelle péréquation entre collectivités quant au coût final à la 

ǇǊƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊŀ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀ 

localisation sur le territoire départemental et ses caractéristiques (urbaine, semi-

urbaine, rurale).  

Le SMOTHD  permet à toutes les communes du périmètre géographique visé de 

ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ƭŀƴŎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмнΦ  

Suite au transfert de la compétence « réseau de communications électroniques » 

(L.1425-1 du CGCT) au Syndicat mixte, celui-ci a la charge de : 

-  conduire les procédures, y compris dans une phase de préfiguration ; 

-  ǇƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

travaux et fermier ; 

-  être à la disposition des membres pour accompagner des actions 

éventuelles de facilitation du déploiement FTTH ; 

-  coordonner et mutualiser les outils de suivi du réseau, notamment en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ plus largement possible les acteurs potentiels et organismes 

intéressés par le nouveau RIP, le SMOTHD est un syndicat mixte ouvert pour ce qui 

concerne les compétences optionnelles et élargi pour ce qui concerne sa compétence 

de base. 

Par suite, ses statuts précisent  

1. ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ membres adhérents Υ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ; les communes 

isariennes engagées dans le nouveau RIP et EPCI ayant la compétence L.1425-

1 du CGCT ; et au maximum 3 personnes publiques non collectivités 

territoriales ; 

2. et de membres associés qui ont voix consultatives : le syndicat départemental 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ - SE 60 Τ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

LƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ς ADICO Τ ƭŜǎ 9t/L ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

compétence L.1425-1 du CGCT. 

 
3. des compétences à la carte :  

 
Á une compétence de base  

-  ƭŜ {ah¢I5 ŀǎǎǳǊŜǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
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privés de communications électroniques à haut et très haut débit sur 

le territoire isarien, 

-  ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ ǘŞƭŞŎƻƳΦ 

Á et des compétences optionnelles 

-  ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.1425-1 du CGCT, à cet égard le futur syndicat 

ŀǳǊŀ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ C¢¢I 

et le pilotage du délégataire fermier et deviendra naturellement, 

dans le même temps, la nouvelle autorité délégante du réseau 

TELOISE, pour le haut débit ; 

-  ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

SIG autres que télécom ; 

-  ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Şlectronique. 

 

Les organes décisionnels du syndicat mixte seront bien entendu directement à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ du projet : 

-  programmation du déploiement, 

-  procédures et suivi des marchés publics de réalisation du réseau 

THD, 

-  suivi et pilotage de la DSP concessive en cours pour le HD (TELOISE), 

-  achèvement de la procédure relative à la nouvelle DSP affermage 

pour le THD, puis son pilotage, 

-  jalons de suivi du déploiement, y compris le suivi financier. 

 

Il faut souligner que le conseil général conserve la compétence L.1425-2 du CGCT 

(élaboration, modifications et actualisations du SDTAN). 

 

Observations : 

-  ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƭŜ ǎŜǳƭ 9t/L ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ 

de la compétence L.1425-м Řǳ /D/¢ Ŝǎǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Compiègne laquelle est intégrée en zone AMII ; 
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-  ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ 

communes, mais en ménageant la possibilité de substitution de 

celles-ci en faveur des EPCI au fur et à mesure des transferts 

éventuels de la compétence L.1425-1 ; dans tous les cas de figure, le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƎŀǊŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ 

SMOTHD ; 

-  les statuts du SMOTHD ménagent cette évolution qui est par ailleurs 

ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞŎƘƻǎ ; 

-  p$^dfpp^kq ar cfk^k`bjbkq m^oqfbl du réseau par les collectivités 

territoriales adhérentes (communes ou EPCI et département), la plus 

grande latitude leur sera laissée, avec notamment les options 

suivantes : 

o Possibilité laissée à la collectivité de verser en une seule fois 

(éventuellement avec emprunt local) 

  

o Possibilité de partager la charge des participations au projet 

entre communes et EPCI, selon les modalités qui pourront 

ûqob `lksbkrbp il`^ibjbkq bq nrf k$fkqbocýobolkq m^p pro ibp 

`lkafqflkp a$bkd^dbjbkq abp ^aeúobkqp bksbop ib PMOTHD 

o Mlppf_fifqú ab _úkúcf`fbo a$rk mloq^db ab i$bjmorkq m^o ib 

SMOTHD. Cette solution est en cours de finalisation auprès 

de la Caisse des Dépôts et de la Banque Européenne 

a$Fksbpqfppbjbkq. Une convention pluriannuelle fixerait alors 

les participations exceptionnelles en fonctionnement (la part 

a$fkqúoûqp& bq ibp m^oqf`fm^qflkp exceptionnelles en 

fksbpqfppbjbkq %i$^kkrfqú bk `^mfq^i& ab i^ `liib`qfsfqú ^r 

projet. 

-  Les communes (ou les EPCI) qui refuseraient de contribuer au 

financement seront exclues du nouveau RIP ; cette circonstance 

k$fkqboafo^ m^p i^ qo^sbopúb ab ibro qboofqlfob mlro ibp _bplfkp ar 

réseau (il en va déjà ainsi pour le réseau TELOISE du haut débit). En 

qlrq úq^q ab `^rpb) ö i$elofwlk ab 2 ^kp) i$úslirqflk abp _bplfkp bq ab 

la demande sociale lèveront les rares refus constatés. 

 

- Mode de gestion choisi, montage juridique ; compatibilité du modèle 

juridique choisi par la collectivité dans le cadre de la première phase 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ C{b ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ 

ultérieures de déploiement ; 



Comité de concertation France très haut débit  -  Projet Oise THD Page 20 
 

I> J>FQOFPB A$LRSO>DB MR?IFNRB P$FJMLPB 

tŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ н ƻǳ о ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 

établissement est difficilement compatible avec les hypothèses de recours à une DSP 

ŎƻƴŎŜǎǎƛǾŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ό/ŘtύΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ 

communes et/ou EPCI concernés dans le syndicat mixte, même organisée, requiert 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀƧƻǳǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

Il faut souligner que les opérateurs, outre leur logique financière qui tend à les écarter 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜment à long terme, sont déjà lourdement engagés dans des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ !aLLΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ пDύΣ 

Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǘǊŝǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳΦ 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ƭΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ CǊŜŜ Ŝǎt venue bousculer leurs marges.   

Quant aux opérateurs de plus petite taille, pour le moins, leurs surfaces financières 

ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

Lŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł un syndicat mixte 

étant donnée la nécessaire mutualisation du projet à opérer (Cf. ci-dessus). 

UN MARCHE DE TRAVAUX A BONS DE COMMANDE « PAR PLAQUES » 

[Ŝ {ah¢I5 ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 

directement recourir à un marché de travaux en vue de la réalisation du réseau 

FTTH.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŞŜ 

όŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜύ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǳƴŜ 

procédure en dialogue compétitif pour le marché des travaux. Cette dernière 

procédure se justifie par la complexité des modes de construction du réseau 

όǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎΣ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Χύ ŜǘΣ ŀǳ-delà du droit, elle apparaît, sans 

ŎƻƴǘŜǎǘŜΣ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ C¢¢IΦ 

Le recours à un marché de conception-réalisation est certes plus usuellement avancé. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ǊŞƎƭŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ 

et a priori, tous les aspects dans le détail alors ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

réseau FTTH, domaine pour le moins à ce jour innovant et pour lequel tant les maîtres 

ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǳǎǎƛ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎƻƛŜƴǘ-ils, ne peuvent 

ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 

UNE DSP (QUASI) AFFERMAGE 

Du fait précisément du niveau des investissements induits, une procédure de DSP 

ŎƻƴŎŜǎǎƛǾŜ ƴΩŀōƻǳǘƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ C¢¢I ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ł ŘŜǎ 

déploiements mixtes (montée en débit sur cuivre, satellite et FTTH) et des taux de 

couverture insuffisants. 
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[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 

privé. 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 

fermier, constructions spécifiques ou locatioƴǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

principe de mobilisation de réseaux préexistants (fourreaux, supports aériens), la 

ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ C¢¢I ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ valeur locative. Cette dernière 

ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǉǳΩŀǳǊŀ Ł ŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ 

ŦŜǊƳƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŀōǎƻƭǳǎ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 

ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŞǊŜǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ dans son exploitation 

ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƭǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜΣ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ 

ŘΩ!ŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ όC!Lύ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!5{[ ƎǊŀƴŘ 

ǇǳōƭƛŎ όŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ Ł ол ϵ ¢¢/ύΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎe ainsi retenu 

pourrait en conséquence contenir une subvention indirecte, mais celle- ci serait alors 

fondée sur les charges de service public.  

Par ailleurs, les raccordements finals doivent être abordés de façon spécifique. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǶǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

non denses. Afin de favoriser la commercialisation du réseau, et dans le souci central 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŜƴ ǊŜǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǳƴ 

prix forfaitaire unique à facturer aux FAI usagers du RIP. Par suite, les cas de 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛŜƴǘ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ όƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊǳ 

ŀǳ ǇǊƛȄ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ 

délégant. 

Pour ces deux éléments cumulés (niveau de redevance fixe et subventions 

éventuelles pour certains raccordements), la référence à une « rémunération 

normale » convenue viendra, comme il se doit, actionner un dispositif 

ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜ Ŏŀǳse que ce soit, la rémunération 

réelle constatée venait à être supérieure. 

Il est précisé que la « rémunération normale » du délégataire « fermier » pourra 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ό¢wLύ Ŝǘ κ ƻǳ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

UN MONTAGE PERENNE 

La DSP est sur 15 ans : 10 ans en accompagnement de la réalisation par plaques et 5 

ans de jouissance pleine du nouveau RIP. Au terme de cette période, il y aura un 

nouveau monde. 

Le marché de travaux étant à bons de commande, sa durée est par suite de 48 mois. Le 

SMOTHD aura donc à reprendre des procédures de marchés pour poursuivre et 
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achever le nouveau RIP FTTH. Ces nouvelles procédures bénéficieront des acquis de la 

première. 

- [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘation pluri-

départementale ; 

La réflexion et les approches sont entamées. Les mois qui viennent pourraient en 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

- Montage financier et cofinancements attendus des niveaux communal, 

départemental, régional, national et européen. 

Le projet prévoit : 

Á Une participation financière uniforme de chaque commune membre, à 

ƭŀ ǇǊƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł отл ϵΦ 

Á Le financement du solde (coût total de collecte et coût résiduel de 

desserte) assuré par une participation financière ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ у aϵ Řǳ 

ŎƻƴǎŜƛƭ  ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ п aϵ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴ tƛŎŀǊŘƛŜΣ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ  

 

 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ {tL/Σ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ 9t/L ŀŘƘŞǊŜƴǘ 

ŦƛȄŜǊŀ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜ 

le droit positif. La rédaction des projets de convention en cause est en cours, les 

conǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ м ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ŘŜǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

commandes de travaux. Plus précisément, il sera proposé aux collectivités territoriales 

Plan pr®visionnel de financement de 

la phase 1 en Mú

Plan pr®visionnel de financement de 

la phase 1 en Mú

Fonds priv®s (*)

Fonds publics

dont FEDER

dont FSN

dont R®gion

Dont Communes / 

EPCI

dont D®partement

(*) Revenus nets de la commercialisation

13,1

170,9

3,0

53,8

16,0

58,1

40,0

(*) Revenus nets de la commercialisation
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ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {ah¢I5 Ŝǘ ǉǳƛ ƭŜǎ 

amènera à supporter une participation en fonctionnement (les intérêts) et une 

participation en investissement (annuités en capital).  

 

Adéquation au cadre réglementaire 

- Conformité avec les exigences réglementaires nationales et 

européennes, et notamment : 

o Lignes dƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

pour les réseaux de communication HD de janvier 2013 (2013/C 25/01) ; 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des Lignes directrices de ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ 

ŘΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł Ƙŀǳǘ 

ŘŞōƛǘ όнлноκ/ нрκлмύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǊŞǎŜŀǳ ŀƛǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ŀǾŀƴǘ la publication des nouvelles Lignes 

directrices, le SMOTHD a anticipé leur modification. 

Un mémorandum relatif à la conformité du projet aux règles communautaires 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

dossier de demande de pré-accord FSN. Ce mémorandum a été mis à jour au mois de 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ [ƛƎƴŜǎ 

ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public rŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΦ (PJ.) 

o Décision n° 2010-момн ŘŜ ƭΩ!w/9t Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΦ 

[Ŝ {ah¢I5 ŀ ǘŜƴǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w/9t ƴϲ 2010-1312 du 14 

décembre 2010, précisant les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ł ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

zones très denses. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

Sur le plan technique, ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ !w/9t 

en zones moyennement denses. 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ƳŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ah¢I5 ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale, en capitalisant au mieux sur les infrastructures mobilisables. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŜǎǘΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ wLtΣ ǎǳǊ 

le réseau TELOISE réutilisable (1 200 km) ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩLw¦ et sur une extension de collecte 

(environ 45 km) à construire, pour assurer la collecte de tous les NRO. 
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Par ailleurs, en aval du Point de Mutualisation (PM), la distribution est dimensionnée à 

raison 1,5 fibres par prise FTTH, soit une configuration de raccordement mono-fibre, 

ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ рл҈Φ 

Le PM, entité réglementaire de commercialisation du réseau FTTH, correspondra, sauf 

exception, physiquement au SRO. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ta ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊƻƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

SRO (majoritairement de tailles 300 ou 1000 selon les communes). Ces SRO seront collectés 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ bwhΦ 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ 

ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŜ ŦŜǊƳƛŜǊ ǊŜǾşǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩhǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ tƻƛƴǘ ŘŜ aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭŀ 

notification de la Convention de délégation de service public . Il devra donc : 

- ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 

évolution prévisible à la date de signature de la Convention. En particulier, le 

Délégataire devra respecter scrupuleusement la décision n° 2010-1312 du 14 

déŎŜƳōǊŜ нлмл ŘŜ ƭΩ!w/9tΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ [ƛƎƴŜǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ł ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜǎ ; 

- Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŀǎǎǳƳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩOpérateur de point de 

ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

Réseau comme prévu au paragraphe 4.7 du programme de la consultation. 

Sur le plan des services de la délégation de service public, le programme de la consultation a 

prévu un service de connectivité optique intégrant, pour la desserte FTTH, des offres de droit 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ hǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ [ƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻcation mensuelle. 
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ANNEXES 

 

- /ŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!aLL Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ C¢ Ŝǘ {Cw  
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- Carte de couverture FttO 

o /ŀǊǘŜ hǊŀƴƎŜ όǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ !w/9tύ 
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o Carte Teloise 

 

- Cartes des déploiements en première phase 

 

 



Comité de concertation France très haut débit  -  Projet Oise THD Page 28 
 

 

 

- /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ wLt 

Teloise. 

 

 

 

Ci-ŀǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ !5{[ ǎǳǊ ƭΩhƛǎŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦormations LME de France 

Télécom concernant les données services DSL.  
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